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   Compte-Rendu du 
Conseil Scientifique 
du 5 novembre 1998 

UVHC 
UNIVERSITE DE VALENCIENNES 
ET DU HAINAUT - CAMBRESIS 

Ordre du jour : 
- Approbation du compte-rendu du 24 septembre 1998, 
- informations du vice-président recherche, 
- répartition du BQR 1998, 
- budget recherche 1999, 
- examen d'une demande de financement sur les fonds FEDER-FIBM : “équipement pour une 

nouvelle équipe en chimie - UVHC", 
- documents APOGÉE, 
- accord de coopération avec l'École Polytechnique de Montréal (CANADA), 
- Questions diverses. 

| 

Approbation du compte-rendu du 24/09/1998 

Le compte-rendu du 24 septembre 1998 est approuvé à l'unanimité avec 
les modifications demandées : 

Page 3, dernier paragraphe, 4ème ligne, après "futur président de VALUTEC" : lire 
“Jérôme Vaillant fait remarquer que même si c'est légal, il serait choquant que le Président de 
VALUTEC soit le Président de l'Université qui conclurait ainsi des contrats avec lui-même". 

Page 7, avant le ter paragraphe : Bernard Desmet mentionne "il est souhaitable qu'à 
l'avenir, la définition des postes soit établie en concertation entre les directeurs d'Institut et les 
Directeurs de laboratoire concernés". 

Informations du vice-président recherche 

" Moniteurs : 

pour l'année 1998-1999, le Centre d'initiation à l'Enseignement Supérieur a doté 
l'Université de Valenciennes de 10 postes de moniteurs. Arnaud Fréville rappelle que Noël 
Malvache est le correspondant de l'UVHC auprès du CIES Lille. 

Les demandes de poste sont à faire au plus tard en septembre. Pour que la demande soit 
recevable, l'étudiant doit être inscrit en 1ère année de thèse avec une bourse MENRT accordée pour 
une durée de 8 ans. Le CIES poursuit cette année l'expérience de formation commencée en 
1997/98. Les moniteurs (10) constitueront un groupe unique avec la possibilité d'y adjoindre des 
MCF nouvellement recrutés ou des allocataires de recherche non-moniteurs (5). 

* École doctorale et charte des thèses : 
Après avoir évoqué le document remis aux conseillers concernant la charte des thèses, 

Arnaud Fréville rappelle que Noël Malvache est en charge de faire des propositions à débattre lors 
du prochain conseil Scientifique. Le maintien des DEA en leur forme actuelle est à peu près 
confirmé. Lors de la prochaine contractualisation, un des critères d'accréditation des DEA sera leur 
plus grande intégration dans l'école doctorale. Arnaud Fréville rappelle également que l'école 
doctorale a été habilitée dans le cadre de la contractualisation. 

* Contrat de Plan Etat-Région 2000 - 2006 : 
Pour information, Arnaud Fréville donne les éléments du document émanant du Conseil 

Régional concernant la recherche. 
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* Procédure d'invitation triennale d'enseignants-chercheurs étrangers (PAST) : 

Dans le cadre de l'appel d'offre 1998 relatif aux contrats triennaux d'invitation 
d'enseignants-chercheurs étrangers, la candidature du Professeur Rajagopalan Parthasarathy a été 
retenue. || exercera pendant 12 mois dans le cadre du LAMATH dirigé par Aziz El Kacimi Alaoui. 

* Accueil des scientifiques étrangers dans les établissements d'enseignement supérieur : 

L'application des nouvelles procédures en faveur de l'accueil des scientifiques étrangers 
devra largement contribuer à restaurer l'image d'hospitalité de notre pays auprès de la 

communauté scientifique internationale. Arnaud Fréville invite les conseillers à se rapprocher de 
Jean-Pierre Darras quant aux mesures à prendre afin d'accueillir dans leur laboratoire, un 
scientifique étranger. Arnaud Fréville rappelle que ces dispositions ne s'appliquent pas aux 

ressortissants algériens, la situation de ces derniers étant définie par l'accord du 27/12/68 
modifié par les avenants du 22/12/85 et du 28/09/94 qui les soumet à autorisation de travail. 

“ Cotutelles de thèse en cours : 

Arnaud Fréville rappelle la liste des doctorants en cotutelle de thèse, entre l'UVHC et les 
instituts étrangers : 

  

  

  

  

  

  

      

BALEV Stefan LAMIH/LIMAV Univ. Ohridski/Sofia/Bulgarie 

BEN AMARA Abdelmaijid LAMIH/LGIL {École Nationale Tunis/Tunisie 

BERKAH Tamtomo LME 1. T. Bandung/Indonésie 

SOUHOU Toussaint LAMATH Univ. Cocodv/Abidjan/Côte Ivoire 

O'SULLIVAN David LAMAC Univ. Limerick/lrlande 

VASS Gyorgy DOAËE Univ. Tech Budapest/Hongrie 

VERNIEST Frédéric LAMIH/LAIH | École Polytech Montréal/Canada       
  

Répartition du BQR 1998 

Arnaud Fréville rappelle que les colloques et subventions sont pris sur une ligne 
budgétaire relevant des services généraux (DGF). 

Les opérations de restructuration, d'aide au démarrage des jeunes équipes, à l'installation 

des nouveaux professeurs sont financées sur le BQR. 

Arnaud Fréville propose une deuxième vague de ventilation des crédits BQR. 

  

  

      
      

Restructuration - LME 
° LBC 10 KF 
+ Groupe rech. produits alimentaires (JP. Pain) 10 KF 
° LAEE 10 KF 

- LAMAC 
+ Groupe rech. chimie verre (C. Follet) 10 KF 

Aide au démarrage |-CRESLE 15 KF 
des Jeunes Equipes 

Projets . - Étude de nouveaux matériaux vitreux (C. Follet) | 108 KF 

Mobilisation fds propres - projet FEDER-FIBM 

Total 163 KF   
  

_ Jean-Luc Menet fait remarquer que le projet de l'équipe de Claudine Follet aurait pu être 
proposé dans le cadre d'un appel d'offre "projets de laboratoire ou actions initiatives”. 
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Arnaud Fréville explique qu'il n'y a pas eu d'appel d'offre car l'Université était dans 
l'attente des résultats de la contractualisation. Par ailleurs, la création d'une équipe en chimie au 
sein de l'UVHC répond à l'exigence de la cohérence enseignement/recherche inscrite dans les 
priorités du contrat d'établissement. L'UVHC a aussi saisi l'opportunité d'un appel d'offre FIBM- 
FEDER. Enfin, Arnaud Fréville pense qu'il est souhaitable que le BQR équipement (100 à 150 KF) 
soit mobilisé sur un où deux projets orientés si possible vers les jeunes équipes reconnues par le 
Ministère. 

Bernard Desmet estime qu'il serait souhaitable que les appels à projets soient proposés 

dans un cadre plus structuré. Jean-Luc Menet voit cette proposition antidémocratique. 

Arnaud Fréville annonce qu'un appel à projets sera lancé pour 1999. 

La proposition de BQR est votée à l'unanimité moins 2 abstentions et 1 
contre. 

Budget recherche 1999 

Arnaud Fréville rappelle que les laboratoires perçoivent une aide financière lors de 
l'installation de leurs nouveaux professeurs. Ce prélèvement sur le BQR "équipement" est lourd 
étant donné le nombre important de nominations à la rentrée 1998. Aussi, Arnaud Fréville propose 
que l'aide à l'installation de nouveaux professeurs soit prélevée sur la ligne budgétaire 
"fonctionnement" du BQR. La ligne budgétaire "équipement" (moyens) servirait au "soutien des 
projets". 

Arnaud Fréville propose une clé de prélèvement BQR 1999 de 10 % en fonctionnement 
(H.T.) et en équipement (T.T.C.). 

La clé de prélèvement BQR 1999 est votée à l'unanimité moins 1 
abstention. 

L'aide à l'installation des professeurs est votée à l'unanimité moins 1 
abstention (liste des nouveaux professeurs nommés en 1998-1999 ci-après). 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

ASSAAD Jamal ISTV/IEMN-DOAE 

FABRE Jean-Jacques IUT/IEMN-DOAE 

KASTELIK Jean-Claude ISTV/IEMN-DOAE 

LABRAGA Larbi IUT/LME 

MARINI-PALMIERI Enrique FLLASH/CRESLE 

MIGNON Valérie FDEG/IDP-ERUDI 

PAIN Jean-Pierre ISTV/LME 

SEMET Frédéric ISTV/LIMAV 

TERRIER Didier FLLASH/CRHICC-CRHIV       
  

Félix Ali Méhmeti regrette de ne pouvoir voter les deux points précédents du conseil, 
ayant reçu les documents tardivement. Arnaud Fréville rappelle certaines contraintes temporelles 

induisant la remise tardive de documents. Il fait remarquer que la vice-présidence recherche met 
tout en oeuvre pour organiser au mieux le Conseil Scientifique. 

Examen d'une demande de financement sur les fonds FEDER-FIBM 

“équipement pour une nouvelle équipe en chimie à l'UVHC" 

En l'absence de Claudine Follet retenue ce jour au Ministère, Françoise Desanglois 
présente le projet de création d'une nouvelle équipe de recherche à l'Université de Valenciennes 
dans le domaine de la chimie (chimie du verre). 
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Françoise Desanglois rappelle que pour la première fois, une équipe de chimistes 

valenciennois faisant leur recherche jusqu'à présent à l'Ecole Nationale Supérieure de Chimie de 
Lille, a pris la décision de monter une équipe de recherche à l'UVHC. L'implantation de l'équipe se 
fera sur le campus du Mont Houy (ISTV). L'équipe de recherche sera rattachée au LAMAC. Les 
personnes concernées sont : 

- Claudine Follet-Houttemane, professeur (38ème section), 
- Françoise Desanglois, maître de conférences (32ème section), 
- Isabelle Lebecq, étudiante en 3ème cycle, inscrite en thèse à l'UVHC. 
A la rentrée 1999 : prévision du recrutement d'un MCF 33ème section. 

Les axes de recherches seront développés dans le domaine de la chimie des verres : 
* verres biocompatibles, 

* verres oxyazotés, 
Les contacts industriels prévus sont : Saint-Gobain, 

L'équipement prévu est un matériel de base : 
- matériel de préparation des échantillons, 
- four de synthèse : t° --> 1600°C, 
- 1 microscope optique, 

- matériel informatique. 

Bernard Thierry insiste sur l'intérêt de créer une équipe de chimie qui renforcera le 

LAMAC. Depuis 7 ans, le LAMAC travaille en étroite collaboration avec l'interuniversitaire Mons 

Hainaut dans le domaine des bioverres. L'équipe de chimie apportera son savoir-faire au LAMAC 
dans cette recherche. Bernard Thierry indique que le GIP céramiques fines contribuera 
financièrement au fonctionnement de l'équipe. 

Le projet d'une demande de financement sur les fonds FEDER-FIBM 
"équipement pour une nouvelle équipe en chimie à l'UVHC" d'un montant global de 
240 KF reçoit un avis favorable à l'unanimité. 

Documents APOGÉE 

L'identification des secteurs de recherche est faite en s'appuyant sur la grille des 

départements scientifiques du Ministère. Les codes sont internes à APOGEE. 
La grille des formations doctorales prend en compte les DEA existant en principal ou en 

secondaire à l'UVHC. Des formations doctorales ne reposant pas sur des DEA y sont ajoutées. 
L'identification des équipes de recherche sera revue pour le prochain conseil. L'IÈEF est à 

supprimer du fait du départ de la seule personne intégrée au laboratoire, Madame Martine 
Abdallah-Pretceille récemment mutée (à acter avec la rénovation des statuts). 

Accord de coopération scientifique entre 

l'UVHC et l'École Polytechnique de Montréal 

La demande d'engagement de l'Université de Valenciennes et du Hainaut Cambrésis pour cet 
accord de coopération est votée à l'unanimité. 

Questions diverses 

Pas de questions diverses. 
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Étaient présents 

Collège A : 

Collège B : 

Collège C : 

Collège D : 

Collège E : 

Collège F : 

Collège Usagers : 

Invités 

Ont donné pouvoir : 

Excusés : 

Mme Merviel-Leleu, MM. Ali Mehmeti, Delebarre, Desmet, 

Fréville, Lochegnies, Monnoyer de Galland, Nongaillard, Vaillant, 

M. Desseaux, 

MM. Bellali, Menet, 

M. Santin, 

MM. Danjou, Garcon, 

M. Houvenaghel, 

M. Winiar, 

Mmes Camion, Gurak, 

MM. Darras, Desmons, Gazalet, Oudin, Thierry, Wiart, 

Mme Defrance à M. Bellalij, 
MM. Millot, Starzenski à M. Fréville, 
M. Cocquebert à M. Garçon, 
M. Lefebvre à M. Menet, 

MM. Castre de Saint-Martin, Delbecq, 
M. Duburcq représenté par M. Viltard, 
M. Willaeys. 

Professeur Jean-Claude ANGUÉ, 
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